Corinne ROBERT-BETHUNE et Caroline PARENT
Copropriétaire du lot n° 42 
Résidence Le Clos d’Arsene
51 chemin des clos 74260 Les Gets
Adresses e-mail : 	crobertbethune@yahoo.fr 
cparentgros@gmail.com
À l’attention de :
SCCV Le Clos D’Arsène
241 chemin des hotellières 74260 Les Gets
Lettre recommandée avec accusé de réception
Fait à Beaune le 21/07/2025

Objet : Demande d’inscription de résolutions à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale – article 10 du décret n°67-223 du 17 mars 1967
Madame, Monsieur,
Copropriétaire du lot n° 42 dans la résidence Le Clos d’Arsène, je vous adresse la présente afin de vous demander, conformément aux dispositions de l’article 10 du décret du 17 mars 1967, d’inscrire à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale les résolutions suivantes :
Résolutions proposées à inscrire à l’ordre du jour :
1. Désignation d’un syndic :
Examen de plusieurs devis de syndics professionnels pour mise en concurrence.
Vote pour la nomination du syndic 
2. Approbation des frais engagés du 01/01/2024 jusqu’à la fin légale du syndic provisoire (un an après la livraison du 1er lot) 
3. Approbation du budget prévisionnel pour l’année en cours et pour l’année 2026:
Présentation des devis et vote du budget prévisionnel. 
4. Élection des membres du conseil syndical :
Présentation des candidatures et vote pour désignation du conseil syndical conformément à l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965.
5. Présentation des documents de gestion :
Communication du relevé des charges engagées depuis la livraison du premier lot, état des comptes, contrats éventuellement souscrits, état du compte bancaire, 
6. Modification du règlement de copropriété pour être en conformité avec les actes d’achats sans que le cout en incombe aux copropriétaires car le EDD est erroné du fait des actes rectificatifs signés en juillet 2023.
7. Eclaircissement relatif au contenu de la déclaration d’immatriculation de la copropriété daté du 12 juin 2025.
8. Le deneigement : Examen de devis concurrents pour un déneigement efficace pour la saison d’hiver 2025/2026 a savoir 1/le déneigement de la pente du garage et 2/ le déneigement de l’entrée jusqu’aux escaliers avec mise en sécurité pour éviter des chutes sur la plaque de glace que nous avons subie tout l’hiver dernier afin d’éviter une mise en cause juridique certaine de la copropriété en cas de chute.
9. Questions diverses :
Mise au vote l’extinction de la lumière sur la façade sud du bâtiment le soir à partir de 22h. 

Je vous remercie de bien vouloir accuser réception de ce courrier et de me confirmer la prise en compte de ces résolutions. Je reste à disposition pour tout complément d’information.
Dans l’attente de votre retour, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


Caroline PARENT et Corinne ROBERT-BETHUNE

